
P O P U L A T I O N au D E B U T du S I E C L E 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

La population s'est accrue pendant les 18e et 19e siècles, et en p a r t i ­
c u l i e r pendant l a première moitié du siècle dernier. Ce pays, dont le s deux 
t i e r s étaient demeurés sans culture, était alors de tr o i s à quatre f o i s 
moins peuplé qu'il ne le fut à l a f i n du 19e siècle. Les douze paroisses 
morvandelles que comprenait l'élection de Vézelay, comptaient, du temps de 
Vauban, 1 205 maisons et 5 365 habitants ; ces mêmes communes possédaient, 
vers 1890, 4 457 maisons, habitées par 12 240 personnes : leur population a 
donc presque triplé en deux cents ans. 

54 paroisses de l'ancien Morvan, réunies, avaient, en 1726, 17 919 ha­
bitants, et 165 ans plus tard 65 129. I l y a eu accroissement dans l a pro­
portion de 1 à 3,6. Quelques-unes de ces communes ont augmenté leor popula­
tion dans des proportions encore plus fortes : Dun-les-Places avait 5 fo i s 
plus d'habitants qu'en 1726 ; Lormes, Brassy, Gien-sur-Cure, 7 fois plus. Le 
coefficient de multiplication est de 9 à Millay, de près de 10 à Moux, de 
plus de 14 à Saint-Brisson. Le taux d'accroissement général est de 263 pour 
100 habitants. 

Prenant, d'autre part, un groupe de vingt communes morvandelles, gran­
des et petites (Arleuf, Anost, Brassy, Chaiaux, Chissey, Chiddes, Dun-les-
Places, Dun-sur-Grandry, Prétoy, Gien-sur-Cure, Glux, Lormes, Millay, Moux, 
Montsauche, Ouroux, Planchez, Poil et Saulieu - plus Cervon), i l a été re­
levé l a population totale en 1726, en l'an X I I (1805) et en 1891. On trouve 
en nombres absolus, pour ces vingt communes, aux trois époques précédentes : 
9 222, 25 414 et 35 513 habitants, c'est-à-dire que leur accroissement peut 
se traduire par l a progression 1, 2,7 et 3,8. 

La statistique des deux cantons de Château-Chinon et de Montsauche ac­
centue l e mouvement d'un accroissement faible : en 1826 : 13 873 habitants 
pour Château-Chinon et 12 277 pour Montsauche ; en 1891 : 17 192 et 13 745. 
La population s'est accrue d'une façon inégale et discontinue (avec diminu­
tion entre 1851 et 1861, et après 1886). Ces deux périodes de diminution se 
manifestent toutes à partir de 1851 ; et l e premier demi-siècle se comporte 
tout autrement que les quarante années qui l'ont s u i v i . De 1801 à 1851, l e 
pays voit s'augmenter sans interruption l e nombre de ses habitants, et cet­
te augmentation est particulièrement sensible de 1831 à 1846, alors que 
sont entrepris l e s grands travaux routiers. De 1851 à 1891, au contraire, 
l a population décroît d'abord (période décennale 1851-1861), puis s'accroît, 
mais faiblement, pendant le s cinq périodes quinquennales suivantes ( l 8 6 l -
1886), pour décroître une seconde fois durant les cinq dernières années. 



Les accroissements de population dont l'arrondissement de Château-
Chinon a bénéficié jusqu'en 1851, ont été surtout le f a i t de ses cantons 
morvandiaux, puisque les cantons du pur Morvan (en particulier celui de 
Château-Chinon, où existe une agglomération urbaine d'une certaine importan­
ce) s'accroissent, en général, dans les périodes correspondantes, suivant 
des proportions plus fortes que l'ensemble de l'arrondissement. La diminu­
tion d'habitants de 1851 à 1861 est plus sensible dans l e Morvan que dans 
le pays immédiatement limitrophe. Dans l e Morvan, ce n'est pas là simple­
ment une cr i s e passagère, réparée par une série de relèvements consécutifs, 
encore que peu marqués, mais bien l e début d'un véritable mouvement de dé­
population dont l e canton tout rural et forestier de Montsauche permet d'ap­
précier l e progrès continu. Sur les six périodes quinquennales comprises en­
tre 1861 et 1891, l e s deux premières seules y ont amené un très faible ac­
croissement de population. C e l l e - c i , à partir de 1871, n'a pas cessé de d i ­
minuer en ce canton, où e l l e se trouve réduite à ce qu'elle éait avant 
1840. Le rapport de l a population de 1891 à ce l l e de 1826 n'y est que de 
1 119, inférieur encore à ce même rapport dans le canton de Château-Chinon 
(1 239). 

Jusqu'à l a Révolution, l'accroissement de l a population fut très rapi­
de sur tout le massif ancien. En 1801, l a densité moyenne était de 35 habi­
tants au kilomètre carré. Pendant l a première moitié du 19e siècle, jus­
qu'en 1851, l'accroissement de l a population morvandelle sui v i t celui de l a 
France. E l l e augmente de 12,4 % environ. Les recensements de 1856 et 1861 
indiquent un fléchissement qui coïncide avec les débuts de l'exportation 
des nourrices et l'émigration des paysans vers les régions industrielles de 
Saône-et-Loire. Cette situation cesse en 1866. 

Pendant vingt ans, l a densité augmente progressivement par suite des 
mesures médicales et sanitaires qui diminuent l a mortalité, par suite de 
l'importation des enfants assistés des grands centres urbains, mais surtout 
par suite de l a mise en essai du chaulage. 

La population s'accroît jusqu'au recensement de 1886, dépassant sou­
vent l a moyenne de l a population française. En 1886, commence l a décroissan­
ce. E l l e est rapide. Le Morvan, suivant l'exemple des régions agricoles dont 
aucune industrie n'est venue modifier les groupements, se dépeuple rapide­
ment. Le mouvement a commencé avec l a région gneissique du nord, plus pro­
che de l a capitale. I l a gagné de proche en proche, suivant une direction 
nord-est / sud-ouest. 

En 1909, avec des variations diverses, l a densité du Morvan était re­
descendue à 41 habitants au kilomètre carré. Sur l a totalité, certaines 
communes avaient vu croître leur population, en cinquante—huit ans, presque 
toutes situées dans l e canton de Luzy. Par contre, toutes les autres agglo­
mérations accusaient une diminution. Sur le Haut-Morvan, l a situation avait 
moins empiré ; l e bien-être avait permis de modifier heureusement le sol i n ­
grat (conséquences du chaulage et de l'industrie des nourrices). 



NATALITE 
****** 

E l l e n'a f a i t que baisser, en 65 ans, de 1826 à 1891, nonobstant un lé­
ger relèvement qui se place entre 1856 et 1866 et qui est commun, du reste, 
à toute l a France. La marche des naissances se montre particulièrement en 
décroissance dans l a dernière période quinquennale, laquelle accuse une d i ­
minution atteignant 7 (Château-Chinon) et 15 (Montsauche) % des chiffres r e ­
levés dix ans auparavant. En moyenne, l a baisse de l a natalité est de 2 ^ 
tous les dix ans, l e mouvement suivant lequel e l l e s'effectue était d ' a i l ­
leurs à très peu de chose près le même pour les deux cantons morvandiaux, 
sauf dans le s vingt dernières années où i l est plus rapide pour celui de 
Montsauche. 

Ce mouvement aboutit finalement, en 1891, à une perte de 9 naissances 
pour 1 000 habitants dans Château-Chinon, de 13 pour 1 000 dans Montsauche, 
par rapport à l'année i n i t i a l e 1826. Le canton de Château-Chinon, qui a tou­
jours eu une natalité plus forte que l e canton de Montsauche, garde ainsi 
une natalité supérieure encore de 4 $o, malgré l'abaissement qu'elle a subi, 
à l a natalité générale de l a France, tandis que cel l e de Montsauche est tom­
bée à 2,8 foo au-dessous de cette dernière, dont on connaît pourtant l a f a i ­
blesse. La natalité moyenne des deux cantons réunis est de 24,15 en 1891. 

A ces constatations s'attache un double intérêt. C'est en premier l i e u 
l e parallélisme frappant qui se remarque entre l e mouvement de l a natalité 
dans l e pays morvandiau et dans l'ensemble de l a France. Les mêmes causes gé­
nérales ont amené, de part et d'autre, les mêmes effets, c'est-à-dire que 
l'amélioration des conditions d'existence et l'aisance grandissanfe ont res­
treint de plus en plus l a reproduction. Mais, s ' i l y a parallélisme quant 
au sens du mouvement, l e mouvement de décroissance s'est montré plus intense 
et plus rapide dans le Morvan. On y part, en 1826, d'une natalité de 35,3 $o» 
plus élevée que n'était à cette époque ce l l e de l a France en général -diffé­
rence 4 f°o-, pour aboutir présentement à une natalité semblable ou peu s'en 
faut » d'où une hauteur de chute qui se mesure par 11,2 naissances en moins 
foo du côté du Morvan, tandis que l a France n'en perd, dans l e même temps, 
que 7,5 $o. 

Le second motif d'intérêt réside en ce que l e Morvan, qui conserve pen­
dant les quatre premières périodes quinquennales (1826-1846) une natalité 
moyenne et plutôt forte, variant de 35,9 à 32,4 $o» voit cette natalité dé­
croître progressivement et devenir faible ( e l l e o s c i l l e ensuite entre 30,9 
et 24,1), précisément à partir du moment où l e pays s'ouvre et s'améliore, 
alors qu'une des grandes causes de cette amélioration a été l'extension qu'a 
prise l'industrie des nourrices. 

I l y a là un véritable paradoxe. On sait que l'industrie des nourrices, 
dont l'origine remonte à 1842, une f o i s introduite dans l e pays, y a prospé-



ré au-delà de toute prévision. "De tout temps, les Morvandelles ont eu l a 
réputation d'excellentes nourrices. Avant les chemins de fer, e l l e s étaient 
déjà recherchées à Paris. Mais l a grande v i l l e était loin, les femmes du 
pays ne se déplaçaient guère. Les voies ferrées ont été construites vers 
Montbard, vers Auxerre, vers l e Creusot, et, soudain, un mouvement d'émigra­
tion formidable s'est produit. Les récits des femmes revenues de Paris ont 
frappé les imaginations ; toutes ont voulu s'y rendre..." 

Industrie des nourrices 
En 1861, l e seul canton de Montsauche avait envoyé à Paris 1 897 nour­

r i c e s . En onze années, de 1870 à 1881, dans l'unique commune de Frétoy, 
186 femmes avaient accouché, 115 étaient parties pour Paris comme nourrices 
sur l i e u . Comment une industrie qui a pour condition première l a procréation 
des enfants, une industrie qui s'est développée à ce point "qu'il vient un 
moment où, dans l e s villages, i l n'y eut de femmes que les très v i e i l l e s , 
l e s très jeunes ou c e l l e s que des tares physiques empêchaient de trouver 
place à Paris", une industrie enfin qui f a i s a i t naguère que les filles-mères 
presque seules trouvaient à se marier, car on était sûr qu'elles trouve­
raient aussi à se placer, peut-elle se concilier avec ce résultat surpre­
nant d'avoir abaissé l a natalité ? 

Le paradoxe n'est qu'apparent : i l se résout s i l'on tient compte des 
conditions spéciales dans lesquelles s'exerce l'industrie en question et 
des mobiles qui l'entretiennent. 

La durée moyenne d'une nourriture est de quatorze mois ; mais une nour­
r i c e peut a l l a i t e r quinze mois, dix-huit mois, e l l e peut rester en place 
beaucoup plus longtemps encore comme nourrice sèche ou bonne d'enfants : 
pentant tout ce temps, e l l e ne concevra pas. Tablons sur quatorze mois seu­
lement de nourriture. S i , comme i l arrive très souvent, l a nourrice f a i t 
t r o i s séjours consécutifs à Paris, on doit calculer, en prenant en considé­
ration l a durée des grossesses et l e délai ordinaire de deux mois entre cha­
que accouchement et l'entrée en place, qu'une femme qui a son premier enfant 
à 20 ans en aura eu 3 à 25 ans et demi, c'est-à-dire qu'elle en aura mis au 
monde 3 en 6 ans, et nous raisonnons dans l'hypothèse l a plus défavorable. 

Mais, ensuite, revenue définitivement au pays avec un capital de quel­
ques m i l l i e r s de francs, ce qui est l e but poursuivi ("Si e l l e f a i t deux ou 
tro i s séjours, ce qui est l a généralité des cas, c'est 3, 5, 7 000 F qu'el­
le peut rapporter. Avec l e premier apport, on f a i t construire un commence­
ment de maison ; on achève avec l e second ; on meuble avec l e troisième. La 
nourrice, habituée au confort parisien, tient à s'entourer de bien-être". 
L e s nourrices de Frétoy, qui se sont rendues à Paris, y ont gagné en dix 
ans, de 1860 à 1870, l a somme de 71 000 F, sans tenir compte des récompen­
ses.), e l l e n'enfantera plus, et i l est certain que l'aisance acquise en­
traînera, i c i comme a i l l e u r s , l a stérilité volontaire. (Les départements de 
l a Nièvre et de l a Saône-et-Loire, auxquels appartient l a majeure partie du 
Morvan, ne comptent que de 16 à 20 familles $ qui n'aient pas d'enfants. Le 



nombre moyen d'enfants par famille ayant des enfants y est de 2,6 à 3» l e 
nombre de naissances pour un mariage célébré de 2,5 à 3,25. On y relève de 
5 à 9 femmes mariées de moins de 50 ans pour une naissance légitime, ou 
bien, ce qui revient au même, l' i n t e r v a l l e moyen qui sépare deux naissances 
consécutives y est de 5 à 9 ans). 

Elevage des enfants à l a campagne 
L'industrie des nourrices a pour contrepartie, dans l e Morvan, l'éleva­

ge des enfants à l a campagne. Le Morvan est devenu une vaste s a l l e d'asile, 
une garderie où les enfants assistés de l a Seine (surtout depuis 1840), ceux 
de l a Nièvre (depuis 1830), et les enfants bourgeois amenés dans l e pays 
par les femmes, retour de Paris, ou par les meneurs ou meneuses, sont élevés 
en nourrice. Certaines communes morvandelles possèdent ai n s i un nombre d'en­
fants en nourrice très considérable. Montsauche en avait 98 en 1889, Ouroux 
120, Villapourçon 128, Marigny-1'Eglise 116, Dun-les-Places 121. Cette popu­
lation infantile importante modifie naturellement, au détriment des adultes 
reproducteurs, l a force relative des groupes d'âges représentés dans l e dé­
nominateur de l a fraction natalité, l e grand nombre de ces éléments impro­
ductifs diminuant par suite indûment l a valeur de l a fraction elle-même. Le 
rapport v r a i , celui du nombre des naissances au nombre des individus en âge 
de se reproduire, donnerait assurément des résultats plus satisfaisants que 
ceux qui ressortent de nos chiffres. Mais les relèvements ne sauraient i n ­
firmer l e phénomène que les statistiques mettent en lumière avec tant d'é­
cl a t , à savoir l'abaissement continu de l a natalité morvandelle. 

En somme, dans ce pays à pauvres ressources naturelles, l a natalité n'a 
jamais atteint les chiffres élevés qu'elle présente en certains cantons de 
l a Savoie, des Cévennes, de l a Bretagne, cantons pourtant tout aussi dépour­
vus de ressources et peuplés par des hommes de même race. Et, à l a f i n du 
siècle dernier, en ce pays où l a vie est devenue partout plus large et plus 
f a c i l e , i l offre, comme l e reste de l a France, l'inquiétant mouvement de dé-
croissement des naissances qui, depuis longtemps, a f a i t jeter l e c r i d'alar­
me à tous les démographes. 

I I - La MORTALITE 
********** 

La courbe de l a mortalité a subi des vicissitudes nombreuses. E l l e dé­
croît de 1826 à 1846, mais de 1846 à 1872, les mères en nourritures dans 
les grandes v i l l e s ont abandonné leurs enfants à des gardeuses. L e s premiers 
pupilles de l'assistance publique importés en Morvan ne peuvent s'habituer 
aux conditions peu hygiéniques du pays. La mortalité augmente. Vers 1860, 
l'école n'ouvrait ses portes qu'aux enfants de huit ans et pendant l'hiver 
seulement. Eloignées des plus extrêmes chaumières de l a commune par des dis­
tances longues, rendues plus d i f f i c i l e s à parcourir par l e rigueur des s a i -
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sons, les écoles s'ouvrirent plus tard dans un pus grand nombre de hameaux. 
Hygiène s'améliorait. De 1871 à 1891, l a mortalité diminuait. 

Sur 708 décès constatés entre 1820 et 1884, 94 décès s'étaient produits 
entre 70 et 90 ans, et 367 avant vingt ans. Plus du quart des sujets parve­
nus à l'âge adulte avait dépassé 70 ans. Entre 1880 et le début du 20e siè­
cle, l a mortalité a diminué en Morvan de 15,8 $o (4 fx> en France). Cependant 
l a mortalité est plus forte que sur les marges environnantes. (Chaque ménage 
a une moyenne de deux enfants et demi, ce qui porte l ' e f f e c t i f de chaque f a ­
mille à 4,5. La durée de l a vie, 38 ans 4 mois, e3t supérieure à l a moyenne 
française, 29 ans 11 mois.) 

Les décès ont s u i v i , dans l'ensemble, l a même marche que les naissan­
ces, c'est-à-dire que leur nombre a diminué progressivement, sinon réguliè­
rement, du commencement à l a f i n de l a période envisagée (1826-1891). 

L'amélioration se chiffre par 15,4 décès en moins pour 1 000 habitants 
dans Château-Chinon, par 11,8 en moins pour 1 000 dans Montsauche. La morta­
lité générale de l a France n'a diminué que de 4 $o depuis le commencement 
du 19e siècle. L'épargne des vies humaines s'est donc accrue d'une façon par­
ticulièrement remarquable dans le Morvan. Parti en 1826 d'une mortalité éle­
vée, 36 $o, et très supérieure à l a mortalité générale française vers l e mê­
me temps (25 $o), ce pays a vu ses décès tomber, durant l a dernière période 
quinquennale, au même chiffre r e l a t i f que c e l u i de toute l a France (22,5 $o 
en moyenne pour les deux cantons réunis). 

C'est là un résultat d'autant plus saisissant, que l'on ne saurait i n ­
voquer, comme cause de l a diminution des décès morvandiaux, l a décroissan­
ce de l a natalité ayant entraîné un moins grand nombre de décès d'enfants 
du premier âge. Les placements d'enfants en nourrice, soit par l'assitance 
publique, soit par les particuliers, ont i c i largement compensé l a diminu­
tion progressive des naissances ( l e seul département de l a Seine a placé 
dans l'agence de Château-Chinon, de 1826 à 1891, 11 275 enfants). I l y a 
l i e u , d'ailleurs, de distinguer, au point de vue de l a mortalité, trois pha­
ses différentes. 

- Pendant les quatre premières périodes quinquennales (1826 à 1846). 
qui sont justement des périodes de forte natalité, l a mortalité diminue 
sans interruption. E l l e baisse de 13,2 $o dans l e canton de Château-Chinon, 
de 10,2 ̂ o dans l e canton de Montsauche, alors que c e l l e de l a France, bien 
plus faible à l a vérité, baisse à peine de 3 $o. I l y a donc eu, alors, ou­
tre les causes générales qui ont assuré à l a France entière une longue suite 
d'années de prospérité et de paix, intervention de causes locales. Celles-ci 
doivent-elles être cherchées en partie dans l e surplus de ressources que 
vaut au Morvan l'industrie nouvelle de l'élevage des enfants s'y implantant 
à cette époque ? 



- Quoi qu'il en soi t , une seconde phase (1846 à 1872) voit l a mortali­
té grandir de nouveau, avec un maximum qui est atteint de 1856 à 1861. L'ou­
verture du pays et le bien-être qui se répand, coïncident avec cette recru­
descence de mortalité, que n'explique pas, d'autre part, un accroissement 
corrélatif du nombre des naissances. I l faut l'imputer, en conséquence, et 
au développement de l'industrie des nourrices, qui f a i t peser sur les nour­
rissons indigènes, privés pour l a plupart des soins maternels, une énorme 
mortalité (dans le Morvan, l a mortalité était de 33 7° sur les enfants nés 
dans l e pays dont les mères nourrissaient à Paris ; "pendant les s i x der­
niers mois de l'année 1870 et les six premiers de l'année 1871, alors que 
Paris fut investi à deux reprises différentes et qu'il devint impossible aux 
nourrices de province de se rendre dans l a capitale, toutes les mères a l l a i ­
taient leurs enfants, et vo i c i les modifications qui survinrent dans l a mor­
talité : l e chiffre des naissances, dans l e canton de Montsauche, s'éleva à 
290, celui des décès de un jour à un an à 54, ce qui donne une proportion 
de 18,6 fo ; or, ce chiffre est ordinairement de 33 , et aux placements 
d'enfants de plus en plus nombreux par l'assitance publique, laquelle, du­
rant cette période de vingt-cinq ans, envoie en moyenne, chaque année, dans 
l a seule agence de Château-Chinon, 200 de ses pupilles, sans qu'il y a i t 
alors un service de surveillance organisé comme celui qui fonctionne à l a 
f i n du siècle. 

- Enfin, dans une troisième phase, de 1872 à 1891. l a mortalité s'abais­
se une seconde f o i s , pour tomber au chiffre de 22 fo» S ' i l y a l i e u d ' a t t r i ­
buer en partie cet heureux résultat à l'amélioration constante et générale 
des conditions d'existence, i l est dû surtout, sans conteste, à l'applica­
tion efficace de l a l o i du 23 décembre 1874, sur l a protection des enfants 
du premier âge, dite aussi, s i justement, l o i Roussel. 

Le canton de Château-Chinon a toujours eu une mortalité plus élevée 
(de 5,9 à 0,3 %o, en moyenne 3,3 f°o) que ce l l e du canton de Montsauche. 
L'existence dans le premier d'un centre urbain, et mieux encore un plus 
grand nombre de naissances, suffisent à expliquer l a différence. 

I I I - EXCEDENT NATUREL 
AK A A n nXXWWARAA 

Jusqu'en 1881, i l y a toujours eu, sauf quelques rares exceptions, un 
léger excès des naissances, dont l a moyenne annuelle a varié pour les diver­
ses périodes quinquennales de 9,1 à 3,6 $o habitants dans Château-Chinon, de 
7,1 à 0,7 i°o dans Montsauche, sur les décès. Ce faible excédent a été, pen­
dant quarante ans, de 1841 à 1881, l e seul contrepoids au dépeuplement du 
pays, soit qu'il compensât et au-delà l'émigration, d'où une diminution de 
f a i t du nombre des habitants. Mais ce contrepoids lui-même tend à disparaî-



tre j car s i , dans Château-Chinon, les dix dernières années accusent encore 
plus de naissances que de décès, l e chiffre de l'excédent (660) reste tou­
jours inférieur à celui de l'émigration ( l 040), et, dans Montsauche, on 
note plus de décès que de naissances, l'excès des premiers venant en augmen­
tation de l'émigration pour diminuer d'autant l a population. 

Comparons actuellement l e croît de f a i t (résultats des dénombrements) 
avec l'accroissement physiologique (résultats du mouvement de l a population). 
Dans quatre périodes quinquennales seulement, depuis 1826 (1826-1830, 1831-
1835, 1836-1840, 1866-1871), l e croît de f a i t l ' a emporté sur l'accroisse­
ment physiologique, c'est-à-dire que l e Morvan a vu alors sa population aug­
menter, et par un excédent de naissances, et par des immigrations, dont l e 
nombre est presque toujours supérieur à l'excédent en question. Dans toutes 
les autres périodes, le croît de f a i t est inférieur à l'accroissement phy­
siologique (ou l'excédent des décès sur les naissances inférieur au décroît 
de f a i t ) , c'est-à-dire que l e pays a subi des émigrations compensant partie 
ou totalité du bénéfice dû au plus de naissances, ou bien même venant ajou­
ter leurs effets à ceux de l a mortalité. 

IV- EMIGRATION et IMMIGRATION 

1- EMIGRATION 
Au 19e siècle, les déplacements des populations sont subordonnés aux 

moindres progrès industriels. Mais, sur le massif ancien, les migrations des 
habitants n'ont pas été décidées par les grands f a i t s économiques. C'est un 
phénomène qui a toujours existé. Sans capitaux, sans industries, possesseur 
d'une terre ingrate, l e paysan était obligé de chercher au dehors l e supplé­
ment de ressources indispensables à l a vie de l a famille et qu'il ne pouvait 
trouver sur place. 

De tout temps, l e ̂ orvandiau a été un migrateur. Mais, au contact de l a 
c i v i l i s a t i o n , l'émigration, qui n'était que temporaire, tend à devenir défi­
ni t i v e . Le Morvan est surtout producteur de main-d'oeuvre agricole. Les d i f ­
férences d'altitude et de climat entre les bons pays et l e mauvais pays, l a 
diffusion extraordinaire de l a petite propriété, permettent au paysan d'en­
tretenir ses cultures et de se louer au moment des grands travaux agricoles 
pour l a fenaison et l a moisson. 

Les migrations temporaires de fauchaison sont plus rares. Le recrute­
ment de l a main-d'oeuvre a f a i t l a fortune de l a Saint-Ladre, l a grande f o i ­
re d'Autun. La modicité des salaires demandés par les Morvandiaux est cause 
que bien des terres du Bazois, du Charolais et du Haut-Bourbonnais étaient 
encore privées de machines agricoles au début de ce siècle. Cependant, en 
1906, les habitants du massif ancien ont haussé leur prix. Trois ans après, 
i l y avait crise.G e s migrations saisonnières se font en descendant vers les 
bas pays, sur les biens exploités par d'autres propriétaires. E l l e s sont l e 
résultat d'un contrat individuel. 



a) Les galvachers 
C'est surtout comme boeutier que v a l a i t l e Morvandiau. Comme t e l , i l 

était fort recherché des grandes usines de Seine-et-Oise, du N 0rd et du 
Soissonnais. Quand i l s'expatriait, le Morvandiau appelait cela " a l l e r en 
Picardie", avant de prendre femme, de se mettre en ménage. La Picardie, ou 
pays bas pour l'habitant du haut pays, commençait là où f i n i t le Morvan. La 
profession de boeutier est l e dernier souvenir de l a profession de galva-
cher, autrefois s i répandue et qui ne subsistait plus qu'au pays d'Anost au 
début du siècle. Les galvachers, partant en mai, allaient annuellement tra­
v a i l l e r hors du Morvan avec un attelage de deux petits boeufs barrés, pour 
entreprendre des transports de bois de chauffage et de minerais, non seule­
ment dans l e bas pays voisin, mais souvent fort loin, puisqu'on les voyait 
jusque sur les pentes des Vosges. I l s s'absentaient six, sept ou huit mois 
de l'année, du printemps à l'automne. Généralement, en f i n de campagne, i l s 
vendaient leur attelage sur place. Les communes du Haut-Morvan fournissaient 
le plus grand nombre d'attelages. La profession de galvacher, qui avait sa 
chanson célèbre sur tout le massif ancien (chanson née en 1847), arrachait 
d'ailleurs à certaines localités, comme Arleuf, Gien, Anost, l a presque to­
talité de l a population adulte. 

Au début du siècle, le développement des voies ferrées avait considéra­
blement diminué et modifié l e métier dès galvachers (nom barbare qui pou­
vait s i g n i f i e r "vachers des bois"). Cependant, i l e x i s t a i t encore à Anost et 
Gien-sur-Cure. I l s partaient tous les ans en mars et revenaient en novembre. 
Généralement, c'étaient les employés d'un propriétaire de bétail qui f a i s a i t 
cette exploitation en grand. Un seul possédait plus de cinquante paires de 
boeufs. Les attelages étaient envoyés au loin dans un pays où l'élevage n'é­
t a i t guère prospère, jusque sur le plateau de Langres ou en Lorraine. I l s 
entreprenaient les transports et les travaux des champs. Autant que possi­
ble, les boeufs étaient vendus dans le voyage. Ceux qui revenaient au pays 
étaient liquidés en décembre, à l a foire d'Anost où les emboucheurs ve­
naient les chercher, pour les engraisser dans l e Bazois. Le bénéfice net 
d'un attelage de galvacher pouvait atteindre des prix élevés : plus de 800 F. 
De retour au pays vers l a S a i n t - % r t i n , les galvachers passaient l a mauvaise 
saison à r a f i s t o l e r chars et jougs. Le développement des moyens de communi­
cation et l'amélioration du réseau routier, fi r e n t disparaître cette profes­
sion au demeurant fort peu rémunératrice. 

Les travailleurs agricoles, les galvachers n'étaient que des émigrants 
temporaires. C'est vers 1855, lors de l a création du réseau routier qui ou­
v r i t l'accès du massif, que le premier courant d'émigration se manifesta 
avec force. Les Morvandiaux désertèrent leurs champs pour a l l e r se placer 
dans les maisons bourgeoises, les hommes en qualité de valets de chambre, 
les femmes comme cuisinières et nourricières. 



b) Les nourrices 
Les nourrices faisaient des déplacements beaucoup plus longs ; certains 

même devenaient définitifs. L'"élevage humain" a été pendant longtemps, dès 
l'ouverture du réseau routier, l a plus grande industrie du Morvan, au 19e 
siècle surtout, plus encore peut-être que l'exploitation et l e flottage des 
bois. A Lavault-de-Frétoy, sur 186 femmes qui accouchèrent de 1870 à 1881, 
115, soit plus de 60 fo, partirent à Paris comme nourrices sur l i e u . Dans l a 
seconde moitié du 19e siècle, les filles-mères trouvaient plus facilement à 
se marier que les femmes légitimes, car leur fécondité était certaine et 
leur rapport immédiat. L'âge moyen de l'enfantement était pour l a f i l l e -
mère de 23 mois 11 mois, pour l a femme mariée de 28 ans 1 mois. 

A l a v i l l e , i l n'était pas de bon ton que les jeunes mères a l l a i t a s ­
sent leurs enfants et les morvandelles étaient d'excellentes nourrices. Tan­
tôt ell e s a l l a i e n t à Paris 'bs mettre en nourriture", tantôt e l l e s nourris­
saient chez el l e s les bébés qu'on leur confiait. A cette époque, nombreux 
étaient les enfants parisiens qui passaient dans le Morvan leurs premiers 
mois. Mais l e manque d'hygiène et de surveillance engendrait une t e l l e mor­
talité qu'une législation sévère, après avoir en 1874 f a i t cesser un t r a f i c 
honteux et vainement tenté de réglementer une profession qui ramenait au 
pays un peu de bien-être, f i n i t par interdire cette activité. 

L'allure massive de l a femme morvandelle, sa poitrine solide, son sein 
arrondi, plat à base large, indice d'une bonne laitière, l u i ont valu d ' i l ­
lustres c l i e n t s , entre autres l e prince impérial, f i l s de Napoléon I I I 
(Empury a eu l'honneur de fournir en 1856 sa première nourrice). La réputa­
tion des nourrices morvandelles s'étendait au loin. Au début du siècle, e l l e 
était encore très recherchée. Toutes les nourrices m rentraient pas au pays, 
el l e s y attiraient leur famille. L'industrie des nourrices a été le début 
de l'abandon des chaumières. Les maris travaillaient dans les pays bas et 
revenaient en même temps que leurs femmes. 

Au début du siècle, nos paysans exerçaient les métiers les plus divers 
agents, chauffeurs de taxi, garagistes ou loueurs d'autos, employés dans l e s 
grands magasins, les établissements Menier, restaurateurs, maraîchers. Les 
journaliers concouraient à l'arrachage des betteraves en Seine-et-Marne. 

Hier, l e Morvandiau aimait son endroit, son clocher, sa maïon ; aujour-
dhui, parti pour quelque temps, i l se fixe définitivement hors du Morvan, 
soit que n'ayant pas réussi dans sa nouvelle vie i l a honte de revenir au 
pays, soit qu'il trouve par le t r a v a i l et auprès d'une colonie de Morvan­
diaux l e souvenir des anciennes coutumes et une existence plus f a c i l e . A 
Paris, les balayeurs cte rues se recrutaient en bon nombre dans les villages 
d'Anost, de Cussy et de Chissey. 



Les déplacements à destination des v i l l e s sont l e plus souvent défini­
t i f s . En cinquante ans, de 1851 à 1901, l a population passait en Morvan de 
135 000 à 122 000 âmes. Le taux d'émigration était de 18,4 La différence 
n'a pu avoir été comblée pour l a plus grande partie que par l'immigration. 

2- IMMIGRATION 
Les habitants sont, à de rares exceptions près, uniquement de race 

française. A part quelques Suisses et It a l i e n s , manoeuvres des travaux des 
routes et des chemins de fer, attirés par l a modicité de l'existence et qui 
se sont fixés définitivement autour de Château-Chinon, les étrangers sont 
demeurés sur les rebords du Morvan, dans les v i l l e s d'Autun ou d'Avallon. 
L'immigration temporaire ne s'implante guère définitivement sur le massif 
ancien. L e s ouvriers venus en Morvan, passée l a saison du t r a v a i l , retour­
nent chez eux dès qu'ils n'ont plus rien à gagner. 

L'obligation de ne mettre que très tard les ouvriers dans les bois, 
l a multiplicité des travaux auxquels se l i v r e l e paysan morvandiau, ont tou­
jours imposé aux adjudicataires des grandes coupes l a nécessité d'introduire 
une main-d'oeuvre étrangère. En outre, l e Morvandiau n'a jamais été que bû­
cheron. I l ignore les travaux secondaires de l a forêt, d'où immigration de 
scieurs de long, charbonniers, t a i l l e u r s d'écorce. 

Un mouvement du même genre est le f a i t des maçons. Tous les ans, i l s 
augmentent leur avoir au détriment des habitants du massif ancien, i l s ne 
s'y fixent jamais. 

Les "Petits Paris" 
Les enfants de l'assistance publique, les petits "Paris", sont pour l a 

population du Morvan un apport très sérieux. Le mouvement se dessina surtout 
vers 1850. Les nourrices qui rentraient au pays ramenaient l e plus souvent 
un nourrisson. Plus tard, les conducteurs d'enfants devinrent plus nombreux. 
Ce fut un métier de faire voyager les enfants en bas âge de l a capitale au 
massif ancien. On pouvait évaluer au début du siècle à 8 700 individus l a 
population des petits Paris répartis dans le Morvan. L'effectif total des 
envois aurait monté à 20 000 environ. Au début l a mortalité était effroyan-
te : 70 à 80 fo succombaient. La législation intervint. Après quoi, l a morta­
lité infantile diminua et se monta à environ 6 en 1888. 

Les soins que les familles prennent des enfants qui leur sont confiés, 
ne diffèrent en rien de ceux dont e l l e s entourent leurs propres enfants. 
Les enfants assistés adultes y font souche. I l s émigrent moins que les Mor­
vandiaux pur-sang. 


